
LA GAZETTE MUNICIPALE DE MONTREAL

REQUETES, ETC. PE2ITIONR, ETC.

1. Le greffier de la Ville soumet les comptes de la Mont- 1. The City Clerk submitted accounts fro
real Light, Heat & Power Co., pour les mois d'avril et de Ught, Ileat & Power Co. for the montbs
mai 1909, pour l'éclairage des rues. May 1909 for street lighting.

M. l'échevin Giroux soulève un point d'ordre prétendant Aid. Giroux raised a point of order conte
que ce document ne :pouvait être pris en considération en document could fot be considered in vlew
vue de l'article 289 de la charte de la Ville. the City Charter,

Le maire suppléant déclare ledit point d'ordre fondé en The acting mayor declared that said pois
vue de l'article 289, et que les item 2ème, 3ème, 4ème, 5ème welI taken !n vlew of said art. 289, and tlu
et 6ème de l'ordre du jour pouvaient seuls être pris en 4th, 5th and 6th orders of the day could,
considération à la présente assemblée. dered at the present meeting.

ORDRE DU JOUR. ORDER OF THE DAY.
2. Etant lu l'ordre du jour pour prendre en considération 2. The order of the day being read to col

un rapport de la Commission des Incendies et de l'Eclai- from the Pire and Light Committee to ma
rage, à l'effet de faire une offre à la Montreal Light, Heat the Montreai Light, Heat & Power Co. re e
& Power Co. re éclairage électrique des rues, etc. of streets, etc.,

M. l'échevin YATES, appuyé par M. l'échevin McKEN- A. YATES moved, seconded by Ald. Me
\NA,

Propose: Que ledit rapport soit adopté. "That saié report bo adopted."
M. l'échevin ROY, appuyé par M. l'échevin LAMOU- Moved in amendment by Aid. ROY, sec(

REUX, propose en LAOUREUX,
Amendement: Que les mots "ce contrat devant être fait "That the words 'this contra-t to be mapour un terme de dix ans" soient remplacés par les mots of 10 years" be replaced by the following:

suivants: "ce contrat devant être fait pour un terme de to b made for a poncé of 3 years," and t
:rois ans," et que le 2ème alinéa de la 3ème page du rap-
>ort soit biffé et remplacé par le suivant: "La Compagnieh 3dpaeoftýe epr bios sot Wfé t ~ ar e sLv&t: La ompagnie the fo'lowing substituted therefor: "The>ourra conserver le genre de lampes actuelles pour l'éclai-
-age des rues." continue te ight the streets with the pr
Sur ce, M. l'échevin LEVESQUE, appuyé par M. l'échevin aId.t p

J. MARTIN,
Propose: Que le Conseil prenne en considération le 3ème MARTIN,

tem de l'ordre du Jour et en dispose en même temps que That the Council considor the 3rd Item 01lu 2ème item maintenant devant le Conseil. the day and dispose M the sald item at the
Ladite proposition étant mise aux voix, elle est adoptée, item 2nd now before the Council,t il estor seet itng.

well tnin view oft sid at 289,and the
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